
Info	périscolaire	02/02/21	-	application	du	protocole
sanitaire
Bonjour

La	dernière	mise	à	jour	du	protocole	sanitaire	renforcé	dans	les	écoles	est	en	cours	de	mise	en	place.
	
Les	principaux	changements	sont	:
-	Les	enfants	doivent	porter	des	masques	de	catégorie	1	(les	masques	"maison"	sont	proscrits)	;
-	La	distance	entre	deux	groupes	passe	à	2	mètres	;
-	L'aération	des	locaux	aura	lieu	toutes	les	heures.
	
Votre	Commune	se	charge	actuellement	de	distribuer	des	masques	fournis	par	la	Région	Ile-de	France.
	
Cependant,	il	faudra	bien	vous	assurer	que	votre	enfant	vienne	à	l'école	avec	les	bons	masques.
	
Thibaut	Sainte-Beuve
Délégué	aux	affaires	scolaires
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